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UN KINÉ = 1 VOIX
UNE APPROCHE PLUS 
DÉMOCRATIQUE :)
Une décision qui engage l’avenir de toute la profession doit se prendre en permettant à chaque kinésithérapeute  
de s’exprimer !  Lancée en décembre 2021, la plateforme de démocratie participative Kinéconsult By Alizé !  
est venue bousculer les règles du jeu syndical et révolutionner la manière dont les kinésithérapeutes  peuvent  
faire entendre leur voix. 

> DEPUIS LE LANCEMENT 
DE NOTRE PLATEFORME, 
LES FAITS PARLENT 
D’EUX-MÊMES :
l Kinéconsult By Alizé ! a permis de réaliser 
la plus grande  consultation jamais organisée
sur un texte conventionnel, avec plus de 
3 500 participants sur l’avenant n°7.

l L’outil est sécurisé, rigoureux, et réservé 
aux kinésithérapeutes.  Les inscriptions font 
l’objet d’une vérification sur justificatifs.

l Le nombre de nos adhérents a doublé 
depuis le lancement de la plateforme.

l Il a même inspiré d’autres professions : 
un syndicat infirmier l’a dupliqué pour ses 
propres consultations.

l Il o!re à chacun la liberté de s’exprimer, 
sans perdre son indépendance.

> UNE OBLIGATION D’ÊTRE 
SYNDIQUÉ ? NON !
Jusqu’alors, pour espérer voir son avis pris en 
compte, il fallait impérativement adhérer à un 
syndicat  selon le principe : “Un adhérent, une voix.” 
Mais comment justifier ce fonctionnement quand 
les décisions prises par ces syndicats s’appliquent  
à l’ensemble de la profession, qu’on soit adhérent 
ou non ?

Ce modèle nous a toujours semblé profondément 
contraire aux principes démocratiques. À titre de 
comparaison, on ne demande pas à un citoyen de 
s’affilier à un parti politique pour pouvoir 
voter lors d’un scrutin national.

C’est pourquoi nous avons fait un choix simple 
mais fort : remplacer le “Un adhérent, une voix” par  

“Un kinésithérapeute, une voix”. Une approche 
plus juste, plus ouverte, plus démocratique.

Face à celles et ceux qui dénonçaient ce modèle 
comme une menace pour le syndicalisme, les 
résultats prouvent au contraire qu’il renforce la 
participation et l’adhésion. À l’adhésion forcée 
de ceux qui n’auraient pas d’autre moyen d’être 
entendus, nous préférons l’adhésion libre de celles 
et ceux qui partagent nos idées et notre vision du 
métier.

Alors n’attendez plus, ne laissez plus les  
autres décider de l’évolution de votre activité  
professionnelle à votre place. n

Chez Alizé, chaque kinesithérapeute qu’il soit adhérent ou non a une voix
 qui compte lors de nos consultations. Ne laissez plus les autres décider à 
votre place ! Donnez votre avis sur l’avenir de la profession ! 
Ensemble, nous sommes plus forts, plus entendus, plus efficaces.

Pour vous inscrire sur notre plateforme, rendez-vous sur 
notre site ou scannez le QR code ci-contre .

Prenons tous part au dialogue !
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